COMPTE RENDU  DU CONSEIL MUNICIPAL DU 22 MARS 2007
PRESENTS: MM LEMIRE, GONZALEZ, GARCIA, Mme BOMPART, Mr NAPIAS, 

Mmes ROBIN, JACQUET, 

ABSENTS EXCUSES : Mr MAUROS procuration à Mme ROBIN  Mmes LOPEZ, BETES Messieurs PATROUILLEAU, VERGNE, TROCHON 
Secrétaire(s) de séance : Monsieur LEMIRE Jean André : Convocation du 16 mars 2007.
Le compte rendu de la précédente réunion est lu et approuvé à l’unanimité.

A l’unanimité le rajout de trois propositions de délibérations à l’ordre du jour est accepté. 

Les objets de ces délibérations  sont  A) Annulation Régie Scolaire, B) Suppression Emploi CEC 

C) Création d’un emploi aidé

DOCOB (Document d’objectif) Natura 2000 Site "bocage humide de Cadaujac et de Saint Médard d'Eyrans":
La Communauté de Communes de Montesquieu et les communes de Bègles et de Villenave d’Ornon sont les opérateurs, sous la présidence de la CCM, pour l’élaboration du Document d’Objectif (DOCOB) qui s’étend sur les communes d’Ayguemorte les Graves, Beautiran, Bègles, Cadaujac, Isle Saint-Georges, Saint-Médard d'Eyrans et Villenave d'Ornon.
Ce Document d’Objectifs dresse l’état des lieux, fixe les gestions préconisées après concertation locale et fait office de référence pour la gestion du site et de son suivi. La réalisation de ce document a été confiée au bureau d’étude Géréa. Les sites du réseau Natura 2000 ont été identifiés en fonction d’habitats inscrits à l’annexe I de la Directive « Habitats » et d’espèces inscrites à l’annexe II de cette même Directive, considérés comme rares ou en forte régression au niveau européen.

Lors d’une première étape, un état des lieux du site a permis de faire le point sur les habitats et espèces présents et d’identifier les activités humaines permettant d’assurer la préservation et le maintien de ces habitats et espèces, ou leurs impacts éventuels. La seconde étape de ce DOCOB permet  une définition des enjeux patrimoniaux et des priorités de la zone d’étude, et la proposition d’une nouvelle délimitation du site Natura 2000 qui tient compte des évolutions du territoire et des imprécisions initiales. 

Ce DOCOB converge, dans son périmètre et ses objectifs, avec les deux autres programmes initiés sur cette partie du territoire communautaire : le « Plan d’actions pour la préservation et la valorisation des zones humides des bords de Garonne » et le « Plan de Gestion des Espaces Naturels Sensibles » du Conseil Général de la Gironde.
Mr Eric MONTES du cabinet GEREA précise que concernant les propriétaires rien ne peut être imposé et que le droit de chasse sera totalement conservé sur les zones NATURA 2000 du territoire de la commune. Les seules contraintes réelles sont liées à l’urbanisation et aux installations sauvages illégales qui, pour la commune d’Isle Saint Georges, sont de toute façon interdites par le PPRI.
Afin de bien étudier les propositions concernant la nouvelle délimitation du site Natura 2000 sur la commune d’Isle Saint Georges, la délibération les concernant est reportée à l’ordre du jour du prochain conseil municipal qui aura lieu le 12 avril 2007.
Annulation régie transports scolaires : délibération n°  05/2007 ( Unanimité)
Cette régie n’a plus lieu d’être suite à la reprise des transports scolaires par la Communauté de Communes de Montesquieu et le mode de gestion d’encaissement adopté par cette collectivité
Suppression d’un emploi CEC : délibération n°  06/2007 (Unanimité)
Le contrat CEC de Mme VIDAL Yvette arrive à terme  le 31 mai 2007  Ce  type d’emploi n’existant plus il convient de le supprimer.
CREATION d’UN CONTRAT  EMPLOI AIDE : délibération n°  07/2007 (Unanimité)
Ce sera soit un contrat d’accompagnement à l’emploi soit un contrat d’avenir en fonction du profil de la personne recrutée dont les missions principales seront d’assister l’employée communale affectée aux services de la restauration et du ménage scolaires. 
Appel d’offres travaux aménagements du bourg : Infructueux pour les trois lots, négociation avec les entreprises ayant concouru.

FIN DE SEANCE : 21h 
